
Pachyderm No. 24, JUL - DEC 19971

CHAIRMAN’S REPORT:
AFRICAN ELEPHANT SPECIALIST GROUP

Holly T Dublin
WWF Regional Office, PO Box 62440, Nairobi, Kenya

false statements are potentially very dangerous for
elephants.

Spreading a false message of this sort can only be
damaging to the very elephants that the world cares so
much about.  It would be better if the message was louder
and clearer that the ivory ban was not lifted by the Parties
and will not be lifted until very strict conditions have
been met.  Even then, the only resumption of trade will
be limited to set amounts in the three proponent countries
that have been checked and verified through the CITES
Panel of Experts process.  There will be no new killing,
no new ivory and no new amounts admissible under
this agreement.

The second elephant-relevant decision of COP 10
allowed for a one-off, non-commercial buyout of marked
and registered government stocks in the Range States
of the African elephant.  In taking this decision, the
Parties to CITES allowed only a 90-day period in which
to mark and register these stocks for verifiable audit by
TRAFFIC later in the year.  The decision stipulates that
any proceeds from the non-commercial sale of registered
and audited stocks must be ploughed back into elephant-
related conservation through the establishment of trust
funds dedicated to this cause.  The actual fate of
purchased stocks is not specified in the decision but no
resale will be allowed, thus limiting the “buyer’s” options
to destruction or indefinite, secured storage.  In effect,
the buyout decision has allowed the establishment of an
alternative ivory trade for some Range States, albeit a
non-commercial one.  Sale of stocks is just that - a
business transaction, transferring ivory from seller to
buyer, commercially or noncommercially.  This
alternative trade allows ivory of unknown origin and
source to be sold to willing buyers for non-commercial
use.  If it works as hoped, its biggest contribution will
be the expenditure of these proceeds on the conservation
of elephants.

Another false message which is finding its way around
Africa is also concerning me.  It is being suggested that
this non-commercial buyout may only be the first in an
ongoing series of buyouts.  This is untrue and would

The 10th Conference of the Parties (COP) to CITES has
come and gone leaving behind two very critical decisions
affecting the African elephant.  COP I 0 also left behind
one additional residual effect - a tremendous amount of
confusion among a tremendous number of people in a
tremendous number of places.  Since the COP. I have
visited the four “comers” of Africa as well as Europe,
the United Kingdom and the United States.  I have found
that, for the most part, people are unclear on what exactly
was decided at COP 10. Even for those of us present in
Harare it is often necessary to stop and reflect on the
actual wording of the decisions and what they truly say.

Of the two major decisions regarding African elephants
and their ivory, the first decision mandated the transfer
from Appendix I to Appendix II for the elephant
populations of Botswana, Namibia and Zimbabwe.  The
downlisting signifies a clear recognition that populations
of these three countries do not meet the biological criteria
for maintenance on Appendix I; Appendix I being
reserved for those populations of species threatened with
extinction due to unsustainable exploitation for the
purpose of commercial trade.  At the same time as these
three populations were downlisted, it was agreed that a
legal, one-off sale of identified stocks of known national
origin (25.3t for Bots, 13.8t for Na, 20t for Zm) could
be allowed between the three proponent countries and
Japan, once strict conditions have been met.  Compliance
with these conditions can be judged by the Standing
Committee but the earliest any reopening of trade will
even be considered is at their meeting in early 1999.

Herein the confusion.  What the Parties did do was to
vote on a strict set of conditions which must be in place
before CITES could allow a one-off sale between
Botswana, Namibia, Zimbabwe and Japan to take place.
What the Parties did not do was to approve the blanket
resumption of legal, international ivory trade.  The clear
and continuing confusion on this point concerns me
greatly.  From the day of the vote, newspapers and people
around the world have announced the decision that “the
ivory ban has been lifted”.  Whether these statements
are made in ignorance or with conscious intent to mislead
is unclear.  But what is abundantly clear is that such
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clearly defeat the primary purpose of the decision - to
remove Africa’s existing ivory stocks from the legal or
illegal commercial trade.  By the closing time for
registration (1 8 September 1997), only IS of Africa’s
37 Range States had declared their stocks.  Although
some may hold significant stocks, the remaining 26
Range States did not register by the cut-off date.

If there is a clear message that no further noncommercial
buyouts will take place then, at best, we can hope that a
significant portion of government-held stocks have been
captured in this process.  However, if there is no clear
reinforcement of the agreed decision, that this is a one-
off, non-commercial buyout, then I believe there may
be dangerous “signals” being transmitted to the world.
If there is any reason whatsoever, for anyone to believe
that this is just the first in a series of such buyouts then
I fear we may see an increase in the illegal offtake of
elephants in Africa to feed this new “market” demand.
Ivory trade, whether commercial or non-commercial,
legal or illegal, can only be controlled by applying the
most stringent of measures and surely the protection of
Africa’s elephants, where they live, is one of the most
important considerations.  Whether or not Botswana,
Namibia or Zimbabwe commercially trade their limited
stocks and whether or not the additional 13 countries
that registered their stocks are able to find willing non-
commercial buyers, the majority of African elephant
Range States will have emerged from COP I 0 empty
handed with no increased ability to accomplish what they
most need - to protect effectively and manage their
elephants and the current illegal trade in ivory.

As I (and many others) have long argued, with or without
CITES and the decisions of the Parties, trade in ivory
continues and, in some parts of Africa, the offtake is
surely unsustainable.  As the Chair of the AfESG, it is
this fact that concerns me most.  There is still a market
for ivory and it is very likely increasing.  There are new
trade routes and new trade dynamics but they are
probably continuing virtually unhampered.  If we really
mean business about protecting Africa’s elephants from
the scourge of illegal killing, then we must be prepared
to put our cards on the table, pool our resources and put
our money where are mouths are.  If we can not stop
demand (which I believe to be an impossible goal) then
we will have to protect elephants.  Protecting Africa’s
elephants is a costly affair.  With few exceptions, the
donors have not distinguished themselves with meeting
these costs but have left it to the beleaguered African
governments to carry the burden.  I believe the Range
States want to rise to this challenge, but it is a long and

treacherous road to self-sufficiency, laden with political
minefields.  Why should they carry the burden for being
the guardians of a global resource?  Probably because
no one is willingly coming to their aid!

While the funding side has yet to be resolved, the need
to get on with the technical tasks could not wait.  IUCN/
SSC, through the African and Asian Elephant Specialist
Groups, were cited repeatedly in the relevant CITES
Decisions and Resolution and given explicit
responsibility for the technical development of a
monitoring system to track the illegal offtake of elephants
in the Range States and to develop a means of
determining whether “observed trends are a result of
changes in the listing of elephant populations in the
CITES Appendices and/or the resumption of legal
international trade in ivory”.  The first step in this
undertaking took place in December 1997, when thirty
of the top individuals in the business of elephant
management, law enforcement and ivory trade control
spent a most intensive and challenging week of
brainstorming.  The group came to the clear conclusion
that this will be a very big and expensive undertaking,
requiring continual updating, with many potential pitfalls
along the way.

On the other hand, there was tremendous enthusiasm
that, in the long term, we should be able to gain a grip
on the status of populations and the flow of trade across
the Range States of Africa and Asia if fundamental
elements of an international monitoring system are put
in place.  It was recommended that the AfESG help
further to develop data needs and modalities for
collection and compilation on illegal killing as well as
identifying specific sites where this monitoring should
be carried out.  TRAFFIC will work with the CITES
Secretariat, the World Customs Organisation,
INTERPOL and others to establish and maintain a
monitoring system on the trade side.

How these recommended systems will be implemented
and who will shoulder the costs remains to be seen.  ‘Re
will of IUCN/SSC, TRAFFIC and many concerned
individuals to assist in this process is clearly apparent.
The will of the relevant governments, other Parties and
the donors has still to be demonstrated.  I believe legal
commercial or non-commercial sales of any sort should
not resume until such will is clearly shown.  The Range
States now have a chance to commit to such a monitoring
scheme and make it happen.  It is envisaged that such
commitment will be sought at the next meeting of the
Range State Dialogue envisioned for some time later in
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1998.  IUCN has already been asked to continue to
facilitate the dialogue process and funds are now being
sought.

CITES COPs never pass without a build-up of storm
clouds and a torrential downpour of unexpected and
unsolicited work on IUCN/SSC and particularly the
AfESG.  Not unlike any African deluge, the rain stops
and we are left to get on with the tasks at hand no matter
how muddy and slippery the paths may be.  The AfESG
has another challenging year ahead.  The new
membership has been appointed to the year 2000.  We
will kick off 1998 with a members’ meeting in Burkina
Faso.  This is the first meeting of the entire Group to be
held in French-speaking Africa and, once again, we have
the USFWS to thank for making it possible for all
members to attend.  The year will also encompass the
elephant’s share of the work in updating the African
Elephant Database in preparation for a 1999 hard-copy
release.  The Secretariat and many members will
continue to assist in our ongoing process of “south-

south” capacity building while a new generation of
qualified African scientists and managers is graduating
and joining the ranks. The Human-Elephant Conflict
Task Force has set out an ambitious work programme
and must now try to secure the necessary funds to be
able to really kick their efforts into high gear.  Somehow,
there is never a shortage of work nor a shortfall in
challenges to undertake.

In my resting and waking hours, these challenges never
venture far from my thoughts.  Recently, while sitting
on the beach in Petit Loango Reserve on the Atlantic
coast of Gabon, I reminded myself that the real battles
for the survival of our elephants will be won or lost inside
and outside protected areas in the savannahs and forests
of Africa not in the back halls and conference rooms of
future CITES COPS.  It is because of this that we must
use the expertise, the tools and the knowledge available
simply to get on with our primary goal conserving and
managing Africa’s elephants into the new millennium
and beyond.

Holly T. Dublin
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La dixième Conférence des Parties (COP) à la CITES
s’est déroulée puis terminée en laissant derrière elle deux
décisions tout à fait critiques pour l’éléphant africain.
La COP 10 a eu aussi un effet résiduel supplémentaire,
à savoir une confusion effrayante chez un nombre
effrayant de personnes en un nombre d’endroits
effrayant. Depuis la COP, j’ai visité les “quatre” coins
de l’Afrique et de l’Europe, le Royaume Uni et les Etats
Unis. J’y ai découvert que, pour la plupart, les gens ne
savaient pas exactement ce qui s’était décidé lors de la
COP 10. Même pour ceux d’entre nous qui étaient
présents à Harare, il est souvent nécessaire de s’arrêter
pour réfléchir aux termes réels des décisions et à ce qu’ils
signifient en fait.

Des deux décisions concernant les éléphants d’Afrique
et leur ivoire, la première entraîne le transfert des
populations d’éléphants du Botswana, de Namibie et du
Zimbabwe de l’Annexe 1 à l’Annexe II. Le déclassement
en lui-même signifie clairement que l’on reconnaît que
les populations de ces trois pays ne répondent plus aux
critères biologiques d’un maintien  à l’Annexe I; celui-
ci est en effet réservé aux populations des espèces
menacées d’extinction à cause d’une exploitation non
soutenable à des fins commerciales. Au moment où ces
trois populations étaient déclassées, on a aussi accepté
qu’une vente légale, unique, des stocks identifiés
d’origine nationale connue (25,3 tonnes pour le Bots.,
13,8 t. pour la Na., 20 T. pour le Zm) soit autorisée entre
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les trois pays en question et le Japon, pour autant que
l’on respecte des conditions strictes. C’est le Comité
permanent qui doit juger du bon respect de ces
conditions, mais toute réouverture du commerce devra
attendre au plus tôt jusqu’à la réunion du début de 1999
pour être envisagée.

D’où la confusion. Ce que les Parties ont fait, ce fut de
voter une série de conditions strictes qui doit être établie
avant que la CITES puisse permettre une vente unique
entre le Botswana, la Namibie, le Zimbabwe et le Japon.
Ce que les Parties n’ont pas fait, c’est d’approuver une
reprise globale du commerce légal et international de
l’ivoire. La confusion visible et durable sur ce point
m’inquiète beaucoup. Dès le jour du vote, les journaux
et les gens du monde entier ont annoncé qu’on avait
décidé que “l’interdiction du commerce de l’ivoire avait
été levée”. Il est difficile de savoir si ces proclamations
ont été faites par ignorance ou intentionnellement. Mais
ce qui est tout à fait clair, c’est que ces assertions risquent
d’être très dangereuses pour les éléphants.

Répandre un message erronné de cette sorte ne peut que
nuire à ces mêmes éléphants auxquels le monde entier
tient tant. Il vaudrait beaucoup mieux que le message
dise plus haut et plus clairement que l’interdiction du
commerce de l’ivoire n’a pas été levée par les Parties, et
qu’elle ne le sera pas tant que des conditions très sévères
n’auront pas été remplies. Et même alors, la reprise du
commerce se limitera aux quantités précisées pour
chacun des trois pays, qui auront été vérifiées et
contrôlées par le Panel des Experts de la CITES. Il n’y
aura pas de nouveaux abattages, pas de nouvel ivoire et
aucune nouvelle quantité d’ivoire acceptable dans le
cadre de cet accord.

La seconde décision de la COP 10 concernant les
éléphants autorisait le rachat unique, non commercial,
des stocks gouvernementaux marqués et enregistrés dans
les Etats de l’aire de répartition des éléphants. En prenant
cette décision, les Parties à la CITES autorisaient
seulement une période de 90 jours durant lesquels ces
stocks pouvaient être marqués et enregistrés avant
vérification par un audit de TRAFFIC plus tard dans
l’année. La décision stipule que tout bénéfice tiré de la
vente non commerciale des stocks enregistrés et audités
doit être réinvesti dans la conservation touchant les
éléphants par la création d’un fonds dévolu à cette cause.

Le sort des stocks acquis n’est pas précisé dans la
décision, mais aucune revente ne sera permise, ce qui
limite les options des “acheteurs” à la destruction ou au

stockage surveillé, de durée indéfinie. En fait, la décision
du rachat a permis la création d’un commerce d’ivoire
alternatif pour certains Etats de l’aire de répartition,
encore que ce soit une transaction non commerciale. La
vente des stocks n’est que cela, une transaction d’affaire,
un transfert d’ivoire d’un vendeur à un acheteur,
commercialement ou non. Ce commerce alternatif
permet à de l’ivoire d’origine et de source inconnues
d’être vendu à des acheteurs volontaires, pour un usage
non commercial. Si cela fonctionne comme on l’espère,
la contribution la plus intéressante sera l’investissement
des bénéfices dans la conservation des éléphants.

Un autre message erroné fait aussi son chemin en Afrique
et m’inquiète. On laisse entendre que ce rachat non
commercial pourrait n’être que le premier d’une sérié
de rachats. Ceci est faux et mettrait clairement en péril
l’objectif premier de la décision qui est de retirer les
stocks d’ivoire existant en Afrique du trafic commercial,
légal ou non. A l’échéance du délai accordé pour
l’enregistrement (18 septembre 1997), seuls 15 des 37
états africains de l’aire de répartition avaient déclaré leurs
stocks. Bien que certains des autres pays soient
susceptibles de détenir des stocks importants, ils ne les
avaient pas enregistrés à la date limite.

Si l’on peut faire passer clairement le message qu’il n’y
aura pas d’autre rachat non commercial, alors peutêtre
pouvons-nous espérer qu’ une partie significative des
stocks détenus par les gouvernements soient récupérés
dans cette opération. Pourtant, s’il n’ y a pas d’application
effective de la décision qui a été prise, disant que ceci
doit être un rachat unique, non com mercial, alors je
crains que des “signaux” dangereux ne soient envoyés
dans le monde. S’il existe quelque raison que ce soit
pour que quelqu’un croie que celui ci ne serait que le
premier d’une série de tels rachats, alors je crains fort
que nous assistions à une augmentation des prélèvements
illégaux d’éléphanis en Afrique pour alimenter cette
nouvelle demande du “marché”. Le trafic d’ivoire, qu’il
soit commercial ou non, légal ou non, ne peut être
contrôlé qu’en appliquant les mesures les plus strictes,
et il est cer tain que la protection des éléphants africains,
là où ils vivent, est une des préoccupations les plus
importantes qui soient. Que le Botswana, la Namibie et
le Zimbabwe puissent disposer commercialement ou non
de leurs stocks limités et que les autres pays qui ont
enregistré leurs stocks soient capables ou non de trouver
un acheteur volontaire non commercial, la majorité des
Etats de l’aire de répartition des éléphants seront sortis
de la COP 10 les mains vides, sans pouvoir mieux
qu’avant accomplir ce dont ils ont le plus besoin, protéger
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efficacement et gérer leurs éléphants et le trafic actuel
de l’ivoire.

Comme je l’ai longuement expliqué (ainsi que de
nombreux autres), avec ou sans la CITES et les décisions
des Parties, le commerce de l’ivoire continue et, dans
certaines régions d’Afrique, les prélèvements ne sont
certainement pas soutenables.

Comme Présidente du GSEAf, c’est cela qui m’inquiète
le plus. Il existe encore un marché pour l’ivoire, et il est
même probablement en augmenta tion. Le commerce
emprunte de nouvelles voies et il est poussé par une
nouvelle dynamique; il semble que rien n’y fasse
obstacle. Si nous voulons vraiment être crédibles dans
la protection des éléphants d’Afrique contre la plaie que
constituent les massacres illégaux, nous devons être prêts
à mettre cartes sur table, à rassembler toutes les
ressources possibles et à mettre l’argent où il faut. Si
nous ne pouvons pas arrêter la demande (ce qui, je crois,
est un but impossible à atteindre), alors, nous devrons
protéger les éléphants. Protéger les éléphants d’Afrique
est une tâche coûteuse. A quelques exceptions près, les
donateurs ne se sont pas fait remarquer par leur intention
de couvrir ces coûts; ils ont laissé les gouvernements
africains, durement éprouvés, supporter ce fardeau. Je
crois que les Etats africains veulent faire face à ce défi,
mais c’est un parcours long et vicieux vers l’auto
suffisance, miné d’embûches politiques. Pourquoi
devraient-ils seuls supporter la charge d’être les gardiens
d’une ressource mondiale? Peut-être parce que personne
ne veut leur venir en aide!

Alors que l’aspect financier n’est pas résolu, la nécessité
de progresser dans les tâches techniques ne peut attendre.
La CSE/UICN, par l’intermédiaire des Groupes des
Spécialistes des Éléphants d’Afrique et d’Asie, a été citée
à plusieurs reprises lors des Décisions et de la Résolution
qui les concernaient, et on lui a donné expressément la
responsabilité de la mise au point technique d’un système
de surveillance destiné à déceler les prélèvements
illégaux d’éléphants dans les Etats de l’aire de répartition
et celle de trouver un moyen de déterminer si “les
tendances observées sont le résultat des changements
apportés au classement des populations d’éléphants dans
les An nexes de la CITES et/ou de la reprise du commerce
international légal d’ivoire”. La première étape a eu lieu
en décembre 1997, lorsque trente des personnes
impliquées au top niveau dans la gestion des éléphants,
de l’application des lois et du contrôle du commerce de
l’ivoire, ont passé la semaine de brainstorming la plus

intense et la plus exigeante qui soit. Ils sont arrivés à la
conclusion que ce sera une entreprise énorme et coûteuse,
qui exigera une réactualisation permanente et sera semée
d’embûches. D’autre part, il était extrêmement stimulant
de penser qu’à long terme, nous puissions influencer le
statut des populations et l’importance du commerce entre
les pays de l’aire de répartition et l’Asie si les éléments
fondamentaux d’un système de contrôle international
sont mis en place. On a recommandé que le GSEAf aide
à développer les nécessités et les modalités des récoltes
et de compilation des données sur les massacres illégaux
ainsi qu’à identifier les sites spécifiques où ces contrôles
doivent être exécutés. TRAFFIC travaillera avec le
Secrétariat de la CITES, l’Organisation Mondiale des
Douanes, INTERPOL et d’autres, afin de créer et de
gérer un système de sur veillance sur le site même du
trafic.

Il reste à trouver comment réaliser les systèmes
recommandés et qui va prendre en charge les coûts de
l’opération. Il est clair que la CSE/UICN, TRAFFIC et
de nombreuses personnes intéressées veulent aider au
processus. La volonté des gouvernements concernés,
d’autres Parties et des donateurs reste à prouver. Je crois
que les ventes légales, commerciales ou non, de quelque
sorte que ce soit, ne devraient pas reprendre avant que
cette volonté ne soit manifeste. Les Etats de l’aire de
répartition ont une occasion de s’impliquer dans un tel
système de contrôle et de le rendre effectif. On envisage
de solliciter cet engage ment à la prochaine réunion du
Dialogue entre les Etats de l’aire de répartition prévue
plus tard, cette année ci. On a déjà demandé à l’UICN
de continuer à faciliter le processus de dialogue, et
maintenant, on recherche des fonds.

Les COP de la CITES ne se déroulent jamais sans la
formation de nuages de tempête et sans une pluie
torrentielle de travail inattendu et certes pas demandé
sur la CSE/UICN, et particulièrement sur le GSEAf. A
l’instar des déluges africains, la pluie cesse et il nous
reste à affronter les tâches qui nous sont tombées dessus,
aussi boueux et glissant que soit le chemin. Le GSEAf
fait face à une nouvelle année très stimulante. Ses
nouveaux membres ont été nommés jusqu’en l’an 2000.
Nous donnons le coup d’envoi de 1998 avec une réunion
des membres au Burkina Faso. C’est la première réunion
de tout le groupe qui se tienne en Afrique francophone
et, une fois encore, nous pouvons remercier le USFWS
pour avoir permis que tous les membres puissent
participer. Cette année se taillera aussi la part de
l’éléphant du travail puisqu’il faut remettre à jour la
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Banque de Données de l’Eléphant  Africain pour préparer
sa publication en 1999. Le Secrétariat et de nombreux
membres continueront à aider le processus en cours
d’élaboration des capacités “sud-sud”, alors qu’une
nouvelle génération de scientifiques et de gestionnaires
africains qualifiés sont formés et rejoignent les rangs.
La Force de frappe pour  les Conflits hommes-éléphants
s’est fixé un programme de travail ambitieux et doit
maintenant tenter de s’assurer les fonds nécessaires pour
pouvoir réellement pousser ses efforts à la vitesse
supérieure. Quels qu’ils soient, il ne manque jamais de
travail ni de défis à affronter.

Pendant mes heures de repos, lorsque je suis éveillée,
ces défis ne sont jamais très loin de mes pensées.
Récemment, alors que j’étais assise sur la plage dans la
Réserve de Petit Loango, sur la côte atlantique, au Gabon,
je me suis rappelée que les vraies batailles pour la survie
de nos éléphants seront gagnées ou perdues à l’intérieur
et à l’extérieur des aires protégées, dans les savanes et
les forêts africaines, et non dans les couloirs et les salles
de conférence des futures COP de la CITES. C’est pour
cela que nous devons utiliser l’expertise, les outils et les
connaissances disponibles simplement pour poursuivre
notre but premier, conserver et gérer les éléphants
d’Afrique pendant le prochain millénaire et au-delà.
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